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NOUVEAU PLAN
DE LÉGISLATION FINANCIERE,

Adapté aux circonflancès préfentes

& au génie national.

Ce Plan eft fi extraordinaire
,
qu’au pre-

mier abord il pourra paroître impraticable ;

mais nous efpérons qu’on voudra bien ne
prononcer qu après en avoir faifi l’enfemble,

ainfi que les motifs de chaque difpofition

particulière; peut-être le jugera-t-on alors

diàé par cet efprit de légiflation qui cherche
à diriger les paffions

,
les préjugés des

hommes vers l’intérêt général
, à trouver

dans le mal même la fource des plus grands
biens

,
a découvrir

,
dans les circonftances

fâcheufes où font quelquefois entraînés les

empires, une occafion d’extirper radicale-

ment les abus
, & d’opérer avec fagelfe

quelquune de ces révolutions nationales *

deftinées à fixer l’étonnement & l’admiration

A
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de la fuite de tous les fiècles. La révolution

dont il s’agit ici, feroit des plus paifibles,

également frappante & par fa fimplicité &
par fes avantages de toute efpèce.

D’une part, procurer au Gouvernement

les reffources extraordinaires dont il a be-

foin & les revenus annuels néceflaires pour

éteindre fucceflîvement toute la dette pu-

blique;..,. accorder, d’autre part, aux

contribuables ,
les foulagemens dont un

Roi jufte & humain defire les faire jouir;

établir, en même temps un tel ordre de

chofes
,
que nul moment de crife ne puilfe

plus déformais être à craindre : tel eft le

grand objet d’une révolution qui peut être

terminée dans moins de fix mois. Ses

moyens font dignes fur-tout d’un Monarque

citoyen ,
le Père de fes Peuples, dignes du

noble amour dont le François fut toujours

rempli pour fes maîtres & pour fon hon-

neur ; ils confient ,
en quelque forte ,

à

dire à tous les fujets de Sa Majefté : Voyez

li vous voulez continuer de gémir dans les

liens de toutes les inventions fifcales, d’être
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Vexés par des armées de commis intéreffés

à Vous tourmenter en mille manières
, &

forcés de n épargner pas même leurs pro-
pres freres

, leurs pères & mères ; fi vous
voulez continuer d’être fournis aux Impo-
fitiüns compliquées des tailles réelle &
perfonnelle paillon, aides, gabelles, droits
de traite

, de retraéfion
, de consignation

,

& à toutes les ignominies du fifc a&uel ;

ou fi vous aimez mieux aider un Prince
magnanime, votre Pèfe commun, à dé-
brouiller, à diffiper ce chaos, en vous
engageant à des dons gratuits annuels

,

c’eft-à-dire, à une forme d’impofition fondée
fur la bonne Volonté de chacun & à couvert
de tout abus , foit dans la perception ou
dans la répartition !

' P£upie loyal & généreux, dont les ma-
niérés, les modes, l’efprit d’adivité induf-
meufe fervent de modèle à toutes les
Nations, refuferiez- vous de leur donner
auffi l’exemple de la méthode la plus glo-
neufe de fubvenir aux befoins publics ? . . .

.

En derniere aqalyfe, le nouveau Plan fe
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réduit donc à propofer à tous les fujets de

l'Etat ,
de fe racheter ,

de fe libérer à

jamais de leurs divers impôts & fubfides

quelconques , (
à l’exception des droits

d’entrée & de fortie du Royaume )
moyen-

nant un don gratuit annuel }
auquel chacun

s’engagera par une foufcription volontaire»

dont nous parlerons bientôt plus en détail.

Formons -nous d abord une idée des

principales difpoutions propres à diriger la

généralité francoife , & à lui faire produire

les heureux fruits qui peuvent être à defirer

pour la gloire & la profpérité nationales.

On partagera les Citoyens françois en

fept claffes ,
dont le don gratuit fera pro-

greflivement moindre, afin d’être plus ana-

logue aux diverfes facultés des Citoyens.

Il fera abfolument libre à chacun de choifir

la dalle qu’il voudra. La lifte en fera im-

primée à des époques fixes £ les dons gra-

tuits des Princes y feront placés à la tete

& hors de rang ;
après ,

viendront les fept

claffes de Citoyens françois ; & enfin, la



lifte des Journaliers domiciliés, dont le

travail fera la feule contribution quiis aient

à fournir à l’Etat.

Les fept claffes de Citoyens François

feront fous-divilees chacune en trois ordres

d’une force contributive différente : à la

tête du premier ordre feront les Ecclé-

fiaftiques, les Militaires en exercice & ceux

retirés ; à la tête du fécond, les Membres

des Cours fouveraines ,
les Officiers d ad-

miniftration , ceux de judicature ,
& les

ex-Officiers d’adminiftration ;
le troifieme

comprendra tous les Citoyens indiftinête-

ment ,
bien entendu que dans chaque ordre,

chacun aura la liberté de choifir la claffe

& le don gratuit qu’il jugera à propos.

(Voyelle tableau de la page 12 .)

Pour être inferit fur l’une des fept claffes

de Citoyens françois ,
il faudra être domi-

cilié fur la paroiffe, être François ou natu~

ralifé ,
avoir atteint l’âge de majorité , &

nêtre d’aucune communauté des arts &
métiers ,

dans chacune defquelles on

A3
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xormera auffî une lifte particulière dé dons
gratuits de diverfes claires. Les fyndics
de ces communautés fe feront infcrire fur
les elaffes des Citoyens en cette manière :

chacun divifera la fomme des dons gratuits

de fa communauté par le nombre des jurés
ou maîtres, & le réfultat fera connoître
la clafle ou il pourra fe placer. C’eft à-peu-
pres ainfi qu on en ufera vis-à-vis des corps
de Marchands, des Chapitres & des Com-
munautés religieuses, foit régulières ou
féculièrçs.

Pour avoir droit d’affifter aux âfîemblées
paroiffiales

, d être marguillier, d’avoir un
banc dans une égiife

, d’être Officier de
juûice

, membre d une chambre de com^
merce, il faudra jouir du droit de Citoyen*
Dans les paroiffes de plus de cinq cents

habitans jufqua cinq mille
, les Officiers

d adminiftration & les Députés ne feront
choifis que dans les fix premières çlaffes

de Citoyens.

Daus les paroifles de plus de cinq mille:
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habitans ,
ils ne pourront être pris que

dans les cinq premières claffes
,

te ceux

de la feptième n’affifterQnt aux affemblées

paroiffiales que par députés, a ranon dun

fur vingt-cinq.

Dans les villes où les paroiffes auront

plus de dix mille habitans ,
les affemblées

ne feront compofées que des cinq premières

claffes, jufqifà l'époque où les paroiffes

auront été multipliées fuffifamment, Les

deux dernières* claffes y a(lifteront cha-

cune par députés ,
a raifon d un fur cin-

quante.

Les Officiers publics & les Députés de

diftriét ne pourront être choifis que dans

les fix premières claffes des Citoyens de

Farrondiffement ; & ceux de province y

que dans les cinq premières claffes de la

province.

Dans chaque ordre de Citoyens 1 ancien-

neté d’infeription donnera le droit de

préféance; en cas d’égalité, le marié aura

le pas fur le -célibataire ,
& en cas de

A ±/
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nouvelle concurrence, Fancienneté dagé
décidera du rang

, le tout fauf le rang
fixe par 1 ordre hyérarchique efTentiel au
clergé & au militaire.

Dans les affemblées de diftriél & de
province,, le droit de préféance fera réglé
par la force contributive des paroiffes &
des arrondiffemens de chaque député.

Quiconque ne feroit plus fur aucune des
fept cl ânes de Citoyen François

, cefferoit

par cela feul de jouir des divers droits de
Citoyen fpécifiés, & de ceux que le per-

fectionnement de chaque branche de la

légiflation fournira par la fuite occafion d'éta-

blir. Il feroit infcrit fur la lifte des Jour-
naliers, au rang prefcrit par cette double
réglé, favoir, que les mariés feront mis
avant les célibataires, & qu’en cas d’égalité

quelconque, 1 ancienneté d’âge donnera la-

préférence.

Les dons gratuits de chaque Citoyen
ici ont payes par portions égales ,1e premier
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décembre & le premier juin. Il fera fait à

l’adminifixation provinciale
, une remi fe d’un

demi-centième pour les frais de perception

& de tranfport au tréfor royal ; en outre le

Roi abandonnera annuellement & à jamais ,

i°. à chaque paroilfe le vingtième de fes

dons gratuits; 2 0. le quarantième à l’alfeni-

blée provinciale pour l’entretien , la conf-
tru&ion des chemins, des canaux, & pour
l’abolition de toute corvée; 3

0
. un quaran-

tième aux affemblées de diftrift
,
pour éta-

blir des leçons gratuites d’agriculture

,

d accouchement, d’éducation phyfique &
morale de la première enfance

, de l’ame-

nagement des bois & forêts, de l’éducation

des différens animaux domeftiques ; il fera

compofé fur ces divers objets des ouvrages
qu’on expliquera dans tous les cours des
memes leçons

, fauf les fupplémens que
chaque province devra y ajouter d’après fa.

pofition & fes befoins particuliers.
( A la

cailfe des leçons gratuites fera jointe, un
jour, la coiffe des épargnes centuplées, à l’ufage
de tous les habitans du diftriet

, caille qu’on
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établira en faifant difparoître toutes les

loteries
, & où les journaliers, les domef-

tiques, &c. pourront verfer à‘ leur gré,

fans appât trompeur & corrupteur ,
avec la

fimple certitude d’un profit connu ,
une

modique portion du fruit de leurs labeurs. )

Le vingtième des dons gratuits aban-

donné à chaque paroiffe fera divifé en deux

quarantièmes, dont le premier deftiné à pro-

curer aux pauvres du travail ,
des avances

& des fecours proportionnés fans doute aux

befoins urgens, mais accompagnés des

réferves
,
des adoucilfemens , de toutes les

précautions enfin nécelfaires pour maintenir

ou faire revivre le vrai règne des bonnes

mœurs parmi tous les ordres de fujets

françois. Sa Majefté fe réfervera de publier

à cet égard les réglemens qui feront jugés

les plus falutaires.

Le fécond quarantième paroiffiai fera

confàcré à fecourir les Citoyens que des

malheurs imprévus auroient plongés dans

l’infortune
,
& nommément à leur fournir

leur don gratuit ^
afin qu’ils continuent de



jouir de leurs prérogatives de Citoyen. Si

l’infortune dun Citoyen (jugé irréprochable

par les deux tiers des fuffrages de fa paroiffe
)

étoit telle qu’il lui devînt déformais impof-
lible défaire fes dons gratuits, l’affemblée

l’en difpenferoit, en lui déférant le titre de
Citoyen honoraire , au moyen duquel il

conferveroit fes droits de Citoyen, excepté
quil n’auroit plus que voix confultativedans
les affemblées.

^

Majellé fixera , à l’époque déterminée
ci-deffous, la fomme au-delà de laquelle
les dons gratuits ne pourront plus s'élever :

ce qui n empêchera pas fes loyaux & fidèles

fujets de pouvoir s’inferire fur les claffes

des Citoyens
; mais alors leurs dons gratuits

feront \erfes dans la caiffe du fécond qua-
rantième paroiffial

,
pour y être employé

aux memes ufages lî le cas y échet, ou
faute de ce, y former une caijje des fecours

extraordinaires
, caiffe que des établiffemens

a venir pourront aifément rendre d’une uti-

lité générale.

Le tarif des droits d’entrée & de fortie
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du royaume fera uniquement réglé par

l’intérêt du commerce & de la profpérité

publique ; on en confacrera le produit à

des primes d’encouragement ,
à toutes les

récompenfes nécefiaires pour le perfeétion-

nement des cultures & des manufactures de

la nation.

Tableau des Dons gratuits de chacune des feptclajjes

de Citoyens françois .

j

ïrc
* 2e

. 3
e
- 4 • 5 • 6 i r T *

'cia (Te. CiafTe. Gaffe. CUfle. Jaffe. ClalTe. Gaffe.

-

6000 î. 00
.

0 • •OOM 6co 1. 216 1. Ci6 1. 36I. Eccléfiaftiques

militaires. . •

5COO. tO •w/lOO • 1200. 45°. 1 68. 72 . 24. Membres des

Cours fouv.

.

4coo.

\ ,

iCOO. ÇOO, 300. 120. 48. 12. Tous les Ci-
toyens indif-i

tintement. 1

Pour donner une idée du produit de ces

dons gratuits , & jeter un nouveau jour fur

le projet, je vais joindre ici des fuppofitions

qu’on jugera peut-être fondées fur des faits

fufceptibles d’infpirer quelque confiance.
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Colbert ,
comme on fait, âvoit trouvé,

parla fageffe de Tes calculs, que fur vingt

millions de fu jets, huit millions poffédoient

tous les revenus du commerce & de l’induf

trie , & les trois quarts des revenus fonciers

de l’Etat. Suppofons que le nombre des

propriétaires n’ait pas augmenté , & que les

trois quarts feulement veuillent préférer la

forme des dons gratuits à toutes les vexa-

tions fifcales qui les obsèdent & dont ils

craignent la furcharge : nous aurons alors

fix millions 'de Citoyens, qui peuvent, fans

erreur notable, être diftribués de la manière

fuivante : favoir ,
cinq mille dans la première

claffe ,
vingt mille dans la deuxième , cent

vingt-cinq mille dans la troifième ,
trois

cents cinquante mille dans la quatrième,

huit cents mille dans la cinquième ,
deux

millions dans la lixième, deux millions fept

cents mille dans la feptième ; fi quelques

claffes font moins nombreufes ,
on doit

prévoir d’un autre côté que d’autres le feront

beaucoup plus : teltes que je viens de les

fuppofer
,
leurs dons gratuits préduiroient
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annuellement
, en prenant le terme moyen

j
la fomme de fix cents foixante-fept millions
fept cents foixante & quatorze mille trois
cents cinquante livres

, dédudion faite des
frais de perception & des quatre quaran*
tiemes propofés. En voici le calcul :

_
$oo6

c"°*»
• à yooo 1. > "'“«"'25,000,000

1.

. . . yo,ooo,ooo.

. . . 130,000,000.

- * • *j7,yoo5ooo.

• • • 1ÿfa^OOyQOOi

* . . 144,000,000.

. • * 64,800^000.

20,000. .

\

• • a 2; OO. ;

I2J,00O. .

\

* . a 1200. .

330,000. .

\

• • a •4JO. .

800,000. .

\

• é a l68. .

2,000,000. .

%
• . a 12 , .

2,y00,000. . * * a 24. •

Les 6 millions donnent doftc la

fomme de . . . • * . %S,-j00,000iV ou retranchant le demi-centième
pour les frais de perception*

. 3,728,500.

^
11 refte. . . 741.571,500.

J ote de cette lomme les quatre

quarantièmes propofe's. . . . 74,157,150.

Et il refte pour le Tre'for royal. . 667,774,350.

Dans cç calcul, les dernières dalles de
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Citoyens François font fi nombreufes, qu’ott

peut aifément en retrancher deux ou trois

millions, fans que le tableau des dons gra-

tuits cefle de préfenter un réfultat avanta-

geux. Si nous n’en fuppofons
,
par exemple

,

que quatre millions, & que nous en placions

cinq mille dans la première claffe, vingt-

cinq mille dans la deuxième
,
cent vingt

mille dans la troifième
,
quatre cents mille

dans la quatrième
,
un million dans la cin-

quième, douze cents mille dans la fixième,

& douze cents cinquante mille dans la fep-

tième
,
nous trouverons que les dons gratuits

fe monteroient annuellement
,
en prenant le

terme moyen
,
à la fomme de Fix cents vingt-

trois millions cent foixante & dix -huit

mille quatre cents cinquante livres , déduc-

tion faite des frais de perception & des

quatre quarantièmes propofés.

5*000 citoycns
’à 5*000 l.

cWcun
’
donnent 2ï,000,000 I.

2$,ooo. ... à 25*00 * 62,5*00,000.

120.000. ... à 1200 144,000,000.

400.000. ... à 45*0. ..... 180,000,000.

1,000,000. ... à 168 168,000,000.
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î ,200,000
Citcycns

’ à ' 72 1.
chacun ’ a°nncnt 86,400,000 1.

1,250,000. ... à 24. ..... 30,000,000.

Les 4,000,000 donnent donc la

Comme de ..... . 695,90o,ooo.

D’où retranchant le demi-centième 3,479,500.

Il refie. . . 692,420,500.

J’ôte de cette Comme les quatre

quarantièmes. ..... 69,242,050.

Et j’ ai pour dernier refie. . . . 623,178,450.

Après la réception de l’édit portant créa-

tion de nouvelles adminiflrations provin-

ciales pour toutes les provinces du royaume,

& contenant le plan d’une forme d’impofition

volontaire , il fera procédé dans chaque pa-

roiffe, à la nomination d’une ou de plufieurs

perfonnes chargées d’infcrire, à des heures

fixes
,
tous les paroifïiens qui demanderont

à fe trouver fur l’une des fept claffes de

Citoyens françois. Le dimanche fuivant le

curé fera ledlure au prône , & de ledit & de

la nomination des infcripteurs ,
annonce qui

n’empêchera point que dans les villes on ne

publie
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publie les mêmes objets en la manière ordi-

naire. bout de quinze jours
,
& à la fin

des deux quinzaines fuivantes
,

s’il y écliet

,

il fe tiendra une affemblée compofée du

curé & des officiers municipaux, s’il n’y a

qu’une paroiffe dans le pays , linon com-
pofée du curé, de trois notables députés

par l’hôtel-de-ville
> & des marguiiliers ;

dans laquelle affemblée on examinera & on
vérifiera les foufcriptions de chacun. On y
formera la lifte des diverfes claffes de Ci-

toyens, conformément à tels & tels articles

de l’édir. Deux mois après la publication

paroiffiale du même édit
,

il fera tenu une

affemblée paroiffiale de nouvelle formation,

& dans laquelle on élira un tréforier & des

députés pour la première affemblée du dif*

trïcl. Cette affemblée choifira les membres
du bureau du dijïrict

, & nommera des dé-
putés pour la première affemblée provin-

ciale
,
qui élira à fon tour les membres du

bureau de la province
, & enverra ru Gou-

vernement le tableau général des foufcrip-

tions reçues.

B
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Après la réception des fouferiptions de

chaque province
3
le Roi prononcera folem-

nellement la fuppreffion des anciens im-

pôts , & leur remplacement opéré par les

dons gratuits de fes fidèles & chers fujets.

Sa Majefté fixera alors la fomme au-delà

de laquelle les dons gratuits ne pourront

plus s’élever, & elle confirmera les difpo-

fitions qui n étoient que préparatoires dans

le premier édit.
(
On conçoit que s’il étoit

quelque grande ville où les dons gratuits

n euffent pas offert la même recette que

le régime adtuel ,
il feroit facile de ny

point établir cette forme économique &
glorieufe. Mais

,
du refte ,

tout femble por-

ter à croire qu’elle fera adoptée avec em-

preffement dans tous les endroits qui ont

befoin ou font fufceptibles d etre regis par

un fyftême uniforme.
)

Dès que le nouveau plan aura ainfi reçu

force de loi
,
chaque bureau de diftridt fera

imprimer les liftes paroiffiales de fon arron-

diffement ,
& le bureau provincial en en-

verra le recueil au Gouvernement. Ces
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liftes feront renouveilées lorfqne les chan-

gernens furvenus fe monteront au vingtième

du nombre des Citoyens dune paroifie. Les

changemens de dons gratuits feront permis

chaque année avec i agrément des aiiem-

blées
,
ou de la paroiffe ,

ou du diftriét ,
&c.

tenues ayant l’affemblée provinciale ,
épo-

que du renouvellement des liftes quand il

aura lieu. Si les changemens propofés ne

doivent (
en totalité )

former aucun vuide

dans la recette paroifliale
,
ils feront permis

par l’affemblée de paroiffe. Dans le cas

contraire ,
ils feraient renvoyés au jugement

de l’affemblée du diftriâ) ; & en cas de nou-

veau vuide 5 (
fi jamais il en devoit réfulter

un des divers changemens propofés dans

l’enfemble d’un diftritt, la décifion en feroit

réfervée à l’affemblée provinciale.

D’aujourd’hui en 1790 ,
toutes les affem-

blées provinciales fe tiendront dans la capi-

tale de la province; mais, pallé ce terme,

elles feront convoquées fuccefiivement dans

chaque ville de. diflricl, fuivant 1 ordre gra-

duel preferit par la force contributive des
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diftriâs
, & puis encore dans la capitale

,

& ainfi de fuite tour- à-tour.

Après la tenue de chaque affemblée
,

il

en fera imprimé un procès-verbal contenant

la perception & l’emploi des revenus aban-

donnés aux affemblées de paroiffe, de dif-

triâ & de province; en un mot, un état

circonihuicié de l’adminillration provinciale.

Et d’autre part
,
le contrôleur-généraEdes

finances publiera dé deux en deux ans fes

comptes rendus au roi, concernant toute

la recette & la dépenfe du tréfor royal.

Par-là
, la confiance dont le Roi a honoré

la Nation prendra de nouveaux accroifle-

mens
, & Sa Majefté lui donnera une bafe

inébranlable par la promeffe foîemnelle de
ne jamais permettre la violation d’un régle-

ment fi effentiel d’ailleurs en bonne poli"

tique. Car il cft fans contredit un des plus

puififans moyens d’ancourager îa Nation à

couvrir généreufement le déficit aétueî des

revenus publics
, & le moins indifpenfable

pour prévenir à jamais un pareil malheur.

J’ofe le propofer comme inféparable. dti
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nouveau plan de légiflation financière
,
dont

l’exécution préfenteroit aux peuples éton-

nés le fpeélacle de vingt- quatre millions

d’hommes réduits par un Roi magnanime en

une feule famille invincible, & par les pré-

cieufes relations du chefavec fes membres,

d’un père adoré avec des en fi ns chéris, &
par les puiffans liens d’un intérêt commun
indivifible, & par une organifation propre

à diriger toutes les démarches
,

tant du

chef que des membres
, vers le plus haut

degré de bonheur poflible.

P. S. Je ne fais fi Yon pourroit flatuer

que dans les trois premières claffes, les Ci-

toyens françois auroientle droit de prendre

,

par exemple, ceux du premier ordre les titres

de vicomte , vicomteffe ; ceux du fécond les

titres de vimarquis
,
vimarquife ; ceux du

troifième les titres de vibaron, vibaronne,

de la première, de la deuxième, de la troi-

iième claffe.

Perfonne îrignore les ccnfidérations po-

litiques qui viennent à l’appui du déficit de
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cent-quarante millions, pour faire ordonner

des améliorations capables de revivifier tous

les refforts de la machine nationale. Il y a en

France plus de douze millions de perfonnes

qui , ne poffédant rien ou prefque rien

,

mourroient de faim fans les falaires jour-

naliers du commerce & de l’induftrie. En
fécond lieu

,
d’après les efforts multipliés

de toutes les Nations de l’Europe
,
pour

créer & fixer chez elles le règne des arts

utiles & d’agrément
,

la France, qui four-

niffoit à l’étranger pour des fommes immen-

fes, doitnéceffairement perdre le débouché

de ces Nations, & voir diminuer tous les

autres
;
à moins que le bon marché, ce

maître impérieux du commerce
,
ne con-

coure avec les autres reffources nationales

pour faire donner la préférence aux mar-

chandifes françoifes. Or
,

point de bon

marché fans le bas prix des denrées Et

comment efpérer ce bas prix au milieu des

impofitions défaftreufes que le malheur des

temps a fait établir & accumuler fucceffi-

vement ? . . .

.

Ce feroit un événement bien
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finiflre pour le corps delà Nation
,
que des

palliatifs quelconques vinfïsnt à empêcher

l’application d’un vrai remède curatif, tel

que l’impôt territorial fagement établi, ou

la forme économique & glorieufe des

dons gratuits.

*****




